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«Pinh'as, fils d'Eléazar, fils d'Aharon le Cohen, se leva du milieu de la commu-
nauté, arma sa main d'une lance. Il entra dans la tente, à la suite de l'homme 
d'Israël, et les transperça tous les deux, l'homme d'Israël, ainsi que cette femme, 
qu'il frappa au flanc ; et le fléau cessa de sévir parmi les bneï Israël » (25 ; 7-9) 

B 
ref rappel des faits : Conscient qu'il ne pouvait pas vaincre les 
Bneï Israël par la guerre, Balak prit la décision de livrer un com-
bat verbal, celui des malédictions. Il prit les services de Bilâm, 

prophète des nations pour maudire les Bneï Israël. Mais après usé de 
tous les stratagèmes pour faire abattre la malédiction sur Israël, Bilâm, a 
finalement compris qu'il ne pouvait affaiblir le peuple d'Israël par ses 
malédictions, car Hachem protégeait Son peuple (Berakhot 7a). Il a alors 
suggéré à Balak de les faire fauter par la débauche, car il savait comme le 
dit la Guémara (Sanhédrine 106a) « Leur D.ieu a en horreur la débauche». 
C'est alors qu'il s’adressa aux filles de Midiane et de Moav pour les en-
joindre d’entraîner les Hébreux à la débauche, à l'orgie et à l'idolâtrie. 
Il a trouvé le moyen de rompre leur relation avec Hachem, afin de retirer 
la Chékhina du camp d'Israël, laissant les Bneï Israël à la merci de ses 
ennemis. 
L’un des membres de notre peuple, le prince Zimri ben Salou, osa emme-
ner l'une d'entre elles parmi ses frères. Ce n'était pas n'importe quelle 
Midianite, elle était la princesse, Kosbi bat Tsour, qui n'avait d’autre but 
que de s'introduire parmi les Bneï Israël afin de faire fauter Moché. Face 
au spectacle affligeant de cette débauche, Hachem envoya un ange 
pour sévir et anéantir le peuple d'une épidémie. 
Pinh'as quant à lui, réussit à s'introduire parmi les fauteurs, en réclamant 
vouloir faire partie de leur groupe, il pénétra dans leur tente, vengea 

l'honneur de Hachem en 
transperçant d'une fourche 
le couple détesté de D.ieu, 
et stoppa ainsi l'épidémie 
dévastant le peuple.  
À la suite de cet épisode, 
« L'Éternel parla ainsi à 
Moché : Pinh'as, fils d'Eléa-
zar, fils d'Aharon le Cohen, 
a détourné Ma colère des 
enfants d'Israël, en se mon-
trant jaloux de Ma cause 
au milieu d'eux, en sorte 
que Je n'ai pas anéanti les 
enfants d'Israël dans Mon 
indignation.» (Bamidbar 25 ;10
-12) 

Rachi explique « en se 
montrant jaloux de Ma 
cause », c'est-à-dire en 
assumant la colère que j'au-
rais dû manifester moi-même. 
Toutes les fois que le texte parle de « jalousie », il s'agit d'être « enflam-
mé de passion pour venger une cause».  
Plusieurs questions se posent …....suite p2 
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N 
otre paracha est particulièrement intéressante. Il s’agit d’un roi 
du Moyen Orient, Balak, qui a une peur bleue de l’avancée des 
Bené Israël dans le désert. En effet, ses proches voisins, la 

royauté de Si’hon et de ‘Hechbon sont tombés dans les mains du peuple 
à la nuque raide. Donc il demande l’aide du magicien Bil’am pour les 
maudire. Il fait ce savant calcul : si ces deux superpuissances de la ré-
gion sont tombées devant le peuple juif, il ne fait aucun doute 
qu’on n’y peut rien au niveau militaire. Il reste le domaine 
spirituel : utiliser les forces de la magie noire et des incan-
tations de Bil’am, peut-être que cela servira à quelque 
chose. Bil’am, accepte volontiers cette besogne, moy-
ennant un cachet de plusieurs millions de dollars, 
tant qu’à faire, un peu comme tous ces apprentis 
terroristes en herbe d’Europe et de Chine qui vont 
prêter mains fortes à l’Iran ou ailleurs. Or, Bil’am est 
connu dans toute la région pour être un homme de 
très haut niveau spirituel. Il est même mentionné que 
Bil’am avait une connaissance du Créateur, encore plus 
importante que celle de Moché Rabénou ! La Guemara 
enseigne qu’il savait, entre autre, la fraction du temps du-
rant laquelle le saint Créateur se met en « colère». Donc il vou-
lait tirer profit de cet instant, pour maudire le peuple d’Israël. 
Seulement les choses ne se sont pas produites, béni soit Hachem. On le 
sait, les plans des hommes ne sont pas forcément ceux qui seront re-
tenus dans le ciel. Mieux encore, toutes ces paroles véhémentes, ces 
malédictions seront transformées en bénédictions pour toute la com-
munauté juive. 

De ce passage sensationnel, on apprendra un principe. Il se peut qu’un 
homme soit de haute aspiration spirituelle, par exemple il part tous les 
trois mois en Inde ou il participe, avec les derniers des mohicans à des 
séances spirituels sous les tapis des indiens d’Amérique, ou les deux fois 
à la fois, ce qu’on appel dans la société « ouverte » : « un homme qui fait 
une recherche intérieure ». Et pourtant cela ne l’empêchera pas de faire 

des actions qui restent à bannir comme par exemple, le fait 
d’avoir des petits écarts avec sa voisine (mariée) qui fait elle 

aussi des « recherches spirituelles ». 
Bil’am est le parfait exemple de cette recherche et 

pourtant, cela ne le dérange en aucune façon de faire 
des actions des plus bestiales et cruelles. Comme on 
le sait, les versets mentionnent avec beaucoup de 
finesse qu’il s’était plusieurs fois « marié » avec son 
ânesse. Donc on apprendra que la culture, l’histoire, 
la littérature ne sont pas des garde-fous qui évitent à 

l’homme de faire toutes sortes de dérapages malen-
contreux. 

A l’inverse, la sainte Tora indique l’antidote. Le 
Machguia’h de la Yechiva de Kfar ‘Hassidim, le Tsadik rav 

Eliahou Lopian zatsal, faisait remarquer qu’il existe une Hala-
kha particulière (non liée avec la paracha), celle du « Meth Mitsva » 

le mort qui est seul, et sans personne pour s’occuper de son corps. Il 
s’agit par exemple d’un cadavre qui repose sur le bas-côté de la route en 
attente d’être enseveli. La mitsva est que toute la communauté doit s’en 
occuper et l’enterrer. Il est même enseigné que le Cohen Gadol qui a 
des prescriptions très strictes de ne pas se rendre impur, devra laisser de 
côté ses prérogatives et devra, s’il n’y a personne d’autre, ..suite p2 
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- Pourquoi Bilâm a-t-il attendu trois interventions et tous ces sacrifices 
offerts, pour comprendre que c'est l'envoi de femmes débauchées qui 
fera perdre la bataille des Bneï Israël ? 
- Comment cette génération de la Connaissance, qui était entourée de 
sept nuées de gloire, peut en arriver à se pervertir avec les filles de 
Midian et Moav? 
- Qu'est-ce que signifie lorsque Rachi dit que Pin'has a assumé la colère 
que Hachem aurait dû manifester Soi-même ? 
Le Rav Nissim Perets Zatsal répond à ces trois questions : 
Hachem créa le monde selon l’attribut de rigueur/Midat Hadine. 
Voyant que le monde ne pouvait subsister ainsi, Il y joignit l’attribut de 
miséricorde/Midat Hara'hamim. C'est pourquoi l'on retrouve dans le 
cycle d'une journée l’attribut de rigueur dominant celui de miséricorde 
et vice-versa. L’attribut de rigueur domine depuis la chekiya [coucher du 
soleil] jusqu’à 'hatsot, la moitié de la nuit. 
En voyant les projets maléfiques de Bilâm de maudire les Bneï Israël, 
Hachem a mis en suspend l’attribut de rigueur dans le monde afin que 
Sa colère ne puisse se déverser sur le peuple. En effet la Guémara 
(Bérakoth 7a) nous dit que Bilâm qui connaissait exactement l’instant 
où Hachem se met en colère, et désirait utiliser cet instant pour les 
maudire. 
Seulement voilà, l'absence de cet attribut de rigueur dans le monde a 
aussi suspendu les capacités de l'homme de surmonter son Yétser 
Harâ. Le monde était devenu entièrement sous le signe de la miséri-
corde. 
C'est donc après ses trois plaidoiries sans succès que Bilâm comprit la 
stratégie qu'Hachem a choisie. Conscient que l'attribut de rigueur 
avait disparu, c'était donc le moment opportun pour envoyer les 
femmes se débaucher avec les Bneï Israël. Bilâm avait bien compris 
qu'ils n'avaient pas les capacités de surmonter leurs désirs, et qu'ils 
allaient donc forcément tomber. 
Cependant Pin'has a su se surpasser et se lever du milieu de la commu-
nauté, et faire cesser le fléau qui sévit parmi les Bneï Israël ». On com-
prend maintenant les paroles de Rachi qui explique que Pin'has a assu-
mé la colère que Hachem aurait dû manifester soi-même. (fin des 
paroles du Rav) 
Dans la suite de notre Paracha, il est écrit : « Attaquez les midianimes et 
taillez-les en pièces, car ils sont vos ennemis. » (Bamidbar 25;18) 

Quelle est cette cruelle ordonnance envers les Midianimes ? Qu'ont-ils 
bien pu faire pour mériter un tel dessein ? 
Le Midrach Rabba (Bamidbar 21;4) explique au nom de Rabbi Chimône Bar 
Yo'haï que celui qui fait fauter son prochain, est plus répréhensible que 
celui qui le tue. Celui qui fait trébucher son frère en lui faisant faire 
des fautes est encore plus blâmable que celui qui l'assassine. 
Et le Midrach explique qu'un meurtrier envoie la victime dans un 
monde futur extraordinaire, elle purge de toutes ses fautes, ainsi que 
le citent nos Sages, au sujet de celui qui meurt «al Kidouch Hachem/ En 
sanctifiant le Nom d'Hachem.» Tandis que celui qui fait fauter son pro-
chain l'élimine de ce monde-ci et le prive du monde futur. La faute fait 
perdre à l'homme les deux mondes. 
Et Rabbi Chimône explique ses propos ainsi : Quatre peuples ont tenté 
d’anéantir Israël, deux par l’épée, et deux autres en les faisant trans-
gresser la Torah. 
 

Les premiers sont les Égyptiens avec un Pharaon cruel ; et les Edomim 
avec Amalek et ses descendants,qui nous poursuivent de génération en 
génération, pour nous anéantir. 
Les seconds sont les Moavim et les Amonim qui se sont associés  pour 
nous faire commettre de graves fautes, en particulier celles des rela-
tions interdites, afin d'éloigner de nous la présence Divine. 
Pour les premiers, et on acceptera leur conversion. (Devarim 23;8-9) Mais 
pour les seconds, on le leur interdit pour l'éternité tellement ils repré-
sentent un danger, nous devons les tenir éloignés à tout jamais (Devarim 
23 ;4-7). 
Nous apprenons de notre Paracha la gravité et le danger mortel de la 
débauche, car elle cause plus de dégâts que toutes les guerres et en-
nemis tels que Daech, ‘hamas, etc... Bilam l’a bien compris, et Pin’has 
nous en a sauvé. 
Pin'has a choisi de passer pour un trouble-fête, un intolérant, un fou de 
D.ieu, uniquement pour rétablir la justice et sauvegarder la morale au 
sein du peuple. C'est au péril de sa vie qu'il a traversé une foule en folie, 
pour aller transpercer ce Juif et cette Midianite. 
Que peut-on entendre aujourd'hui par la débauche ? 
Illustrons par un petit exemple. 
Nous travaillons, chez un bon employeur, avec des conditions qui nous 
conviennent et soudain nous recevons le coup de fil d'un « chasseur de 
têtes », celui-ci nous fait rêver avec de nouvelles missions, de meil-
leures conditions, il essaye de nous « débaucher » de notre employeur 
d'origine. Où est le mal d'essayer autre chose, si cela peut nous amélio-
rer notre quotidien. Comme les divers appareils modernes qui nous font 
croire qu'on ne peut vivre sans eux et qu'ils nous améliorent notre exis-
tence. Mais ils ne sont que des « chasseurs de têtes » qui veulent nous 
débaucher de nos valeurs, de notre employeur d'origine. 
On devient dépendant d'eux alors que la seule dépendance que nous 
devons avoir est envers notre Créateur. Ils nous ont « débauché notre 
cerveau » ! 
 Notre Paracha est lu justement en été, en cette période de juillet-août 
où les jours sont chauds. 
C'est en se renforçant dans la Tsniout/pudeur que l'on recevra toutes 
les bénédictions et une protection intégrale pour tout notre peuple, 
mieux que tous les accords de paix et autres compromis avec l'ennemi 
qui veut nous Trumper... 
Il est vrai que les difficultés du respect des lois de la pudeur, et des in-
terdits relatifs à la débauche sont grandes, mais le salaire sera propor-
tionnel. Chacun d'entre nous à cette capacité de devenir Pin'has, en 
faisant attention de ne pas se rendre dans des plages mixtes, vérifier sa 
tenue vestimentaire, filtrer ses accès internet.... 
Comme Pin'has, nous devons combattre tous les comportements ba-
fouant l'honneur de D.ieu et de la Torah, s’il nous arrivait d’en rencon-
trer. 
Vivons avec ce concept ancré, celui de défendre l'honneur du Tout 
Puissant. En rétablissant notre relation avec Hachem, Sa Chékhina 
réside parmi nous, et nous protégera de tous nos ennemis. Abandon-
ner le combat, c'est se faire complice des ennemis de D.ieu. 

Retrouvez le Rav  Bismuth en vidéo cliquez-ici 

Rav Mordékhaï Bismuth 054.841.88.36 
mb0548418836@gmail:com 

s’occuper de son enterrement. Demande le rav Lopian : quelle est la 
raison de cette loi, pourquoi faut-il tant faire pour un être inerte ? Et de 
répondre : cela est dû à l’âme du défunt ! Elle ressent l’humiliation de 
voir son corps jonché à même le sol sans que personne ne s’en préoccu-
pe. Or, ce corps était un étui dans lequel l’âme a passé quelques dizaines 
d’années en sa compagnie sur terre… Donc, à cause de cette mauvaise 
posture, toute la communauté devra participer à son enterrement au 
plus vite. Quitte à repousser des interdits divers (comme pour le Cohen, 
le Nazir etc.). Le rav Lopian conclut de ce passage qu’on fera un raison-
nement à fortiori. Si déjà pour un cadavre auprès duquel on doit tout 
faire afin de diminuer sa honte, alors, à plus forte raison on devra faire 
attention de ne pas humilier son prochain lorsqu’il est bien vivant alors 

que son âme, son corps et son esprit ressentent grandement l’humilia-
tion. Et encore plus lorsque cela se déroule en public. 
Donc la Tora qui est une loi de vie, nous apprend à faire bien attention à 
son prochain. On devra être attentif de ne pas diminuer son prochain 
même et surtout s’il fait partie des petites gens ou encore s’il a un profil 
faible ou chétif. Dans tous les cas, on se rappellera qu’un homme est fait 
d’une âme et d’un cœur. L’âme d’une personne doit recevoir tous les 
honneurs car c’est une partie divine. Et en cela, on fera tout le contraire 
de Bilaam et de ses apprentis. A bon entendeur… 
 

Rav David Gold 00 972.390.943.12 
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« Ordonne aux Bné Israël et dis-leur :  Mon offrande, l'ali-
ment de Mon sacrifice qui est brûlée en odeur agréable, 
vous veillerez à l'apporter en  son  temps.  »  (Bamidbar 28, 2) 

L 
e Sfat Emet commente ce verset en associant au terme 'veillez-
Lichmor' le sens ''d'attendre'' (en hébreu, en effet, le verbe 
Lichmor peut signifier à la fois "veiller à" ou ''être dans l'attente'', 

n.d.t). Il signifie dès lors aussi : « Vous serez dans l'attente de l'apporter. 
» Toute la journée sera ainsi  une préparation dans  l'attente  de l'appor-
ter. Toute la journée sera aussi une préparation dans l'attente impa-
tiente de l'heure où l'on pourra enfin apporter le sacrifice perpétuel, 
et il en sera de même pour la prière (après la destruction du 
Temple, les prières quotidiennes ont été instituées en rem-
placement du sacrifice perpétuel du matin et de l'après-
midi). Toute la journée d'un juif, explique-t-il, doit être 
pour lui secondaire en regard du moment où il prie et 
pendant lequel il vit réellement. C'est ainsi que le 
Maître du Kouzari enseigne à son disciple la vertu 
d'un juif fervent (Kouzari 3, 5) : « Cet instant (de la 
prière) sera pour lui l'essentiel de sa journée  et  le  
centre  de ses préoccupations, tous  les autres mo-
ments n'étant que des  moyens d'arriver à celui-ci. Il 
désirera ardemment retrouver cette proximité dans 
laquelle il ressemble aux êtres spirituels et se 
distingue de l'animal.» (Le Kouzari explique dans  la 
suite  de  cet extrait que  la prière doit être pour  
l'homme  comme un aliment qui le nourrit lors d'un 
repas jusqu'au prochain. De même, il tire sa subsis-
tance spirituelle de la prière jusqu'à la prochaine.) 
Un juif de Jérusalem dont l'un des membres de la famille 
devait subir une opération à l'hôpital Hadassa, décida que 
pour mettre toutes les chances de réussite de leur côté, il 
devait parler au préalable avec le directeur général de l'hôpital, 
dont dépendait chaque décision dans cet établissement. En tant que 
simple citoyen,   il  n'avait  pratiquement aucune chance de pouvoir 
accéder directement à cet homme qui occupait un poste aussi élevé. Il 
voulut donc solliciter l'aide  de Rav Firrer, le conseiller médical connu 
pour ses relations avec le monde de la santé en  Israël (et également  à 
l'étranger) afin qu'il intercède pour lui auprès de ce directeur . 
Le temps ne jouant pas en faveur du malade, il décida  finalement  de  
prendre sa voiture pour se rendre à Hadassa. En chemin, il tenta de 
joindre Rav Firrer pas  moins d'une dizaine  de  fois mais sans succès. 
Soudain, il aperçut un homme sur le bas-côté de la route qui lui fit signe 
qu'il était tombé en panne. Au début, il pensa l'ignorer. Il était bien le 
dernier à être disponible à ce moment crucial où il tentait par tous les 
moyens de joindre cet intermédiaire tellement nécessaire. Tout d'un 

coup, à son immense surprise, il se rendit compte que cet  homme 
n'était autre que... le directeur de l'hôpital en personne! Il n'était dès 
lors plus nécessaire ni de parler au conseiller, ni à ses secrétaires. 
Souvent, il arrive qu'un juif se tienne au milieu de sa prière et se mette à 
penser : « Ah! Comment vais-je pouvoir arranger rapidement ce pro-
blème, parler avec un certain homme d'affaires, courir chez tel médecin, 
supplier le responsable de la caisse de prêt ou faire des courbettes au 
banquier,   essayer de m'attirer la grâce de… ? Il ne cesse de remuer 
dans son  cœur et dans son cerveau le monde entier. Pourquoi ne com-
prend-il  pas qu'en priant, c'est comme s'il  se  trouvait (si l'on peut dire) 

devant ce directeur en personne ? Le psychologue et la personne 
prête à le comprendre, il les trouvera dans la bénédiction de 

''Atta 'Honène'' (où l'on demande à Hachem la sagesse), le 
professeur spécialisé dans celle de ''Réfaénou'' (réservée 

à la guérison, n.d.t), la subsistance dont il a besoin et la 
richesse dans celle de ''Barekh Alénou'' (ce qui lui épar-
gnera d'avoir à trouver grâce auprès de quiconque), la 
paix  dans  son  ménage dans celle de ''Sim Chalom'', 
etc. 
Cette approche de l'existence, poursuit le Sefat 
Emet, est valable  également  tant  que nous 
sommes  en  exil  dans  l'attente de voir le Beth Ha-
mikdach reconstruit et les sacrifices à nouveau 
offerts sur l'autel.  En désirant ardemment que ce 
temps revienne, nous possédons une part dans les 
sacrifices qui étaient offerts jadis et dans la construc-

tion future du troisième Temple, Biméera Béyaménou 
Amen ! 

Un juif ne peut parvenir  à  ce  désir  que s'il est con-
vaincu que toute sa situation spirituelle et matérielle ne 

dépend que de  la prière. C'est dans cela qu'il doit mettre 
l'essentiel de ses efforts. Nos pères investissaient toutes leurs 

forces dans la prière parce qu'ils savaient qu'elle est la source de 
tous les profits. 
Le 'Hizkouni, dans son  commentaire  sur le verset « (…) Voici les fils de  
Yaakov qui lui naquirent à Padan Aram » (Et non pas à Beth Lekhem où  
Ra'hel  Iménou  décéda en accouchant de Biniamine). L'explication en 
est, répond-il, que, lors de la naissance de Yossef (plus haut dans le 
verset 30, 24), elle pria à Hachem « Yossef Li Hachem Ben A'her /
Qu'Hachem m'ajoute un autre fils ». Cette prière fut exaucée lorsque 
Biniamine naquit plus tard. Cependant, la Torah considère qu'il était 
déjà né à l'endroit (Padan Aram) et à l'heure où elle épancha son cœur 
en suppliques pour mériter un autre fils. Car telle  est la force de la 
prière : concrétiser la réalité dès le  moment  où elle est exaucée. 

I 
l y a quelque temps, alors que je marchai dans la rue, je reconnus un 
visage qui m’était familier. Cela me plongea des années en arrière. 
J’étais alors un jeune garçon et étudiait dans un des Talmud 

Torah connus de Bnei Brak.  
Un jour, un de mes camarades arriva à l’école avec un 
objet fascinant : une montre digitale, gadget assez 
rare pour l’époque. Afin d’éviter de la casser, il la 
laissa sur son bureau durant la récréation. À son 
retour, elle avait disparu. Face à la situation, 
notre enseignant décida de prendre les choses 
en main. Il demanda à tous les élèves de ren-
trer en classe, nous devions tous nous mettre 
en ligne et fermer les yeux. Il allait procéder à 
une fouille minutieuse afin de retrouver l’objet 
perdu.  
Mon cœur se mit alors à battre, j’étais en effet le 
coupable, je n’avais pas pu résister et m’étais em-
paré de la montre à l’insu de mon camarade.  J’atten-
dis le moment où mon maitre me démasquerait, imagi-
nant déjà la fureur de mes parents ainsi que la réaction de 
mon entourage. Je savais que tout le monde me prendrait pour un vo-
leur et que cela porterait atteinte à ma réputation de bon garçon.  
Notre enseignant passait chaque enfant au crible, mon tour était 
proche. Il mit la main dans ma poche et découvrit le précieux objet. À 
mon grand étonnement, cependant, il continua la fouille jusqu’à vérifier 
chacun des élèves.  
Il demanda à toute la classe de reprendre place, affirmant avoir trouvé 

la montre dans une des poches d’un enfant. Cet élève était toujours 
remarquable, mais cette fois-ci il s’était fait devancer par son mauvais 

penchant. Ne faisant plus cas de l’histoire, il continua le cours, 
comme si de rien était. Étonné de l’allure que prenaient les 

évènements, je m’attendais à être convoqué ou que l’on 
contacte mes parents, mais les jours passèrent et 

toute cette histoire fut oubliée.  
Cependant, moi, je la gardai en mémoire des di-

zaines d’années durant. L’attitude de mon maitre 
me marqua tellement que je décidai, depuis ce 
jour, de m’investir corps et âme dans mon étude 
afin d’avoir un jour le mérite de lui ressembler. 
C’est ce que je fis, je réussis ainsi à intégrer une 
très bonne Yéchiva ketana puis guédola et je suis 

aujourd’hui un enseignant remarquable.  
« Rav, je ne sais pas si vous vous souvenez de moi, 

mais votre attitude m’a permis de devenir ce que je 
suis aujourd’hui ». En lui racontant cette histoire, mon 

maitre me regarda attentivement et me dit, sache que 
jusqu’à ce jour, je n’ai jamais su qui était le garçon qui avait 

dérobé la montre.  
Lorsque je vous ai demandé de tous fermer les yeux, j’en ai fait de 
même. Je savais qu’en dévoilant l’identité du coupable, mon comporte-
ment envers lui serait désormais différent. Je ne voulais pas avoir une 
mauvaise image de cet enfant. Chaque homme peut parfois faillir et il 
est dommage en tant qu’éducateur de placer l’individu dans une case et 
ainsi de diminuer la valeur et le potentiel qui est en lui.  A méditer... 

Rav Elimélekh Biderman 
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Y-a-t-il certaines précautions à adopter 
pendant la période des trois semaines de 
Ben Hamétsarim (du 17 tamouz jusqu'à 9 
av)? 
Des précautions sont à prendre pendant 
cette période : 
On ne se promènera pas seul à partir de la 
quatrième heure jusqu'à la fin de la neu-
vième de la journée (nous parlons ici 
d'heures zmaniot ,en Israël cela correspond, 
environ, entre 10h00 et 17h00), car durant 
ces heures domine un Chéde [démon]. De 
même on fera attention à ne pas marcher 
entre le soleil et l’ombre. 
Les parents feront attention à ne pas corriger 
leurs enfants (s’il est nécessaire) pendant ces 
heures. (‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.127) 
 
Est-ce une bonne coutume de réciter Ti-
koune ‘Hatsot à la moitie de la journée 
(‘Hatsot Hayom) pendant ces trois se-
maines ? 
Oui, le Ari zal (Cha’ar Hakava-
not) rapporte que les 
hommes pieux avaient l’ha-
bitude de réciter le Tikoune 
‘Hatsot même au milieu de 
la journée pendant les trois 
semaines. (‘Hazon ‘Ovadia 4 
jeûnes p.128) 
 
Peut-on réciter la bénédic-
tion de Chéé’hiyanou pen-
dant les trois semaines ? 
Étant donné que du 17 Ta-
mouz au 9 Av est une période 
de tristesse et de réprimande 
pour le peuple juif, on ne récitera pas la bé-
nédiction de Chéé’hiyanou. De ce fait, on ne 
mangera pas de nouveaux fruits et ne porte-
ra pas de nouveaux habits puisqu'ils nécessi-
tent cette bénédiction. 
A priori il serait permis de réciter la bénédic-
tion de Chéé’hiyanou pendant les Chabat qui 
tombent dans cette période, cependant cer-
tains ont l’habitude se s’en abstenir. (‘Hazon 
‘Ovadia 4 jeûnes p. 129) 
 
Peut-on se marier pendant les trois se-
maines ? 
Les Achkénazim ont la coutume de ne pas se 
marier depuis le 17 Tamouz jusqu'au 9 Av. 
Les Sepharadim de Jérusalem permettent de 
se marier jusqu'à Roch ‘Hodech Av. Cepen-
dant on a l’habitude d’éviter de se marier 
depuis le 17 Tamouz car ces jours ne sont 
pas un bon signe pour le peuple d’Israël. À 
partir de Roch ‘Hodech Av (inclus) il sera 
strictement interdit de se marier. (‘Hazon 
‘Ovadia 4 jeûnes p.140) 
 
Et pour les fiançailles ? 
Cela est permis même le jour de Roch 
‘Hodech Av et même le jour de 9 Av, que ce 
soit le jour ou la nuit de peur qu’un deu-
xième le devance. (Rambam Hilkhot Ichout 
Chap.10 lois 14) 

 
Dans quel cas peut-on écouter de la mu-
sique pendant les trois semaines ? 
Bien qu’il y existe une permission d’écouter 
de la musique (Cachère évidemment) tout au 
long de l’année, on s’en abstiendra d’en 
écouter pendant les trois semaines. Cepen-
dant il sera permis d’en écouter en l’honneur 
d’une Séoudat Mitsva comme une Brit Mila, 
un Chév’a Brakhot ou encore en l’honneur 
d’une clôture d’un traité du Talmud.  (‘Hazon 
‘Ovadia 4 jeûnes p.151) 
 
Un professeur de musique peut-il continuer 
à enseigner pendant les trois semaines ? 
Si le fait de ne pas enseigner pendant ces 
trois va lui engendrer une perte d’argent, il 
pourra continuer à enseigner jusqu'à la se-
maine où à lieu Tich’a BéAv. Si cela est pos-
sible, il sera tout de même préférable qu’il 
s’arrête depuis Roch ‘Hodech Av. (‘Hazon 

‘Ovadia 4 jeûnes p. 
157 Or’hot ‘Haïm 
lois du 9 Av para-
graphe 14) 
 
À partir de quand 
est-il interdit de se 
couper les che-
veux et de se raser 
la barbe? 
Les Achkénazim 
vont selon l’avis du 
Rama de ne pas ce 
couper les cheveux 

et de ne pas se raser 
la barbe depuis le 17 

Tamouz jusqu’au 9 Av. Les Sépharadim sui-
vent l’avis du Choul’hane ‘Aroukh qui per-
met  de se couper et de se raser jusqu'à la 
semaine où à lieu Tich’a BéAv. (Choul’hane 
‘Aroukh et Rama Simane 551 paragraphe 4) 
 
Lorsque le jeûne tombe Chabbat, qu’il est 
repoussé à dimanche (comme cette année), 
et que ce jour-là (dimanche) un enfant de-
vient Bar-Mitsva, a-t-il l’obligation de jeû-
ner ? 
Du fait que potentiellement cet enfant n’au-
rait pas eu besoin de jeûner, si ce n’est que 
le jeûne fut repoussé. S’il est faible, il pourra 
jeûner que quelques heures selon les forces 
qu’il a, mais s’il peut tenir il devra jeûner 
jusqu’au soir.  
(‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.68) 
 
À partir de quel âge devons-nous éduquer 
nos enfants à jeûner ? 
Il n’y a aucune Mitsva d’éduquer nos enfants 
aux jeunes qui sont liés à la destruction du 
Beth-Hamikdach, ne serait-ce même 
quelques heures. En effet, en les habituant à 
jeûner, on prétendrait que le Temple et le 
Machia’h ne viendront pas avant leur Bar/
Bat Mistva. (‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.66 Rav Avra-

Rav Avraham Bismuth 
ab0583250224@gmail.com 

“Un homme sur l’assemblée, qui sorte 
devant eux et rentre devant eux, qui les 
fasse sortir et les fasse entrer …” (27.17) 
Rabbi Israël Salanter rapporte un ensei-
gnement de nos Sages : “A l’époque pré mes-
sianique, la face de la génération sera 
comme celle d’un chien” (Sota). 
Que veut dire cette comparaison ? Un chien 
court toujours devant son maître mais, de 
temps en temps, il tourne la tête et regarde 
en arrière pour voir vers où son maître se 
dirige et prendre cette direction. 
A l’époque du Machiah, “la face de la généra-
tion”, c’est-à-dire ceux qui prétendent être les 
dirigeants et les représentants du peuple, sera 
“comme celle d’un chien”, car ils adopteront 
l’attitude du chien. 
Ils marcheront devant le peuple et se 
tiendront à sa tête, mais n’auront aucune voie 
tracée devant eux et aucune influence sur le 
peuple. Au contraire, de temps à autre, ils se 
retourneront pour entendre ce que dit “la 
rue” et connaître l’opinion des médias. 
En fonction de cela, ils dessineront leur pro-
gramme afin de plaire au public. Un vrai diri-
geant juif doit conduire le peuple et lui en-
seigner la voie de D. même au risque d’être 
désapprouvé. 
Le Rabbi de Vorka a dit : « Qui sorte devant 
eux », qui ira corps et âme pour le peuple juif. 
Le Hidouchei HaRim a dit : “Qui les fasse sor-
tir”, qui les fasse sortir de la bassesse et de 
l’impureté, “et les fasse entrer”, vers l’éléva-
tion et la sainteté. Il conclut en disant : le 
dirigeant qui suit le peuple est entraîné vers la 
bassesse. 
 
 
« Des agneaux d’un an intègres, deux 
par jour, holocauste quotidien » (28,3) 
Rachi explique que le sacrifice quotidien du 

matin était abattu au côté ouest et celui 
du soir au côté est.  

On peut l’expliquer de la 
façon suivante. Le matin 

symbolise la réussite, 
lorsque le jour se 
lève. Mais celui qui 
voit la réussite lui 
sourire risque d’en 
venir à ressentir de 

l’orgueil.  
Pour s’en prémunir, il 

faut se rappeler que la 
roue tourne et que le 

“soleil” de la réussite peut 
aussi se coucher et qu’il faut donc 

rester humble. Pour se rappeler de cela, 
l’offrande du matin était abattue à l’ouest, 
point cardinal où le soleil se couche.  
D’autre part, le soir symbolise les échecs. 
Mais celui qui voit ses entreprises échouées 
risque de tomber dans le découragement et la 
tristesse. Pour s’en prémunir, il doit se rappel-
er que la roue du malheur aussi tourne et que 
le soleil se remettra à briller pour lui et il doit 
donc garder espoir.  
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